
JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

MÉMORIAL B

N° 45 du 13 janvier 2017

Arrêté ministériel du 16 décembre 2016 portant nomination des membres du Conseil supérieur de
l'Education nationale.

Le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse,

Vu le règlement grand-ducal du 26 juin 2002 portant organisation d’un Conseil supérieur de l’Éducation
national ;

Arrête:

Art. 1er.
Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur
Jean WIWENES et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Madame Cyrille Nickels, représentante des élèves de l’enseignement secondaire, déléguée par la CNE-
enseignement secondaire.

Art. 2.
Est nommé membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Madame
Lejla MUJKIE et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Monsieur Max BINTENER, représentant des élèves de l’enseignement secondaire, délégué par la CNE-
enseignement secondaire.

Art. 3.
Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur
Yann KOHL et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Monsieur Kimon LENERS, représentant des élèves de l’enseignement secondaire technique, délégué par
la CNE-enseignement secondaire technique.

Art. 4.
Est nommé membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur
Andrea GALLETI et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Monsieur Thierry SAURFELD, représentant des élèves de l’enseignement secondaire technique, délégué
par la CNE-enseignement secondaire technique.

Art. 5.
Est nommé membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur
Mike ARRENSDORFF et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Madame Sophie NÉE, représentante du monde associatif de la famille ou de la jeunesse proposée par le
ministre ayant dans ses attributions la famille et la jeunesse, déléguée par le CGJL-JEL.

Art. 6.
Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Madame
Sabine AUGUSTIN-BECH et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Madame Renelde URBAIN, représentante de l’enseignement privé, déléguée par l’AGEDOC.

Art. 7.
Est nommé membre effectif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Madame
Jackie HAUFFELS et pour la durée du mandat restant à couvrir:
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Monsieur Gene POSING, représentant des enseignants de l’éducation différenciée (Ediff).

Art. 8.
Est nommé membre suppléant du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de Monsieur
Laurent DURA et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Monsieur Fabrice KERG, représentant des enseignants de l’éducation différenciée (Ediff).

Art. 9.
Est nommée secrétaire administratif du Conseil supérieur de l’Éducation nationale en remplacement de
Monsieur Mike ENGEL et pour la durée du mandat restant à couvrir:
Madame Karin MODERT, Professeur-attaché au ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la
Jeunesse.

Art. 10.
Le présent arrêté sera publié au Mémorial; ampliation en sera transmise à chacun des membres pour lui
servir de titre et au contrôle financier.

Luxembourg, le 16 décembre 2016.

Le Ministre de l'Education nationale,
de l'Enfance et de la Jeunesse,

Claude Meisch
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